
Titre du dos de la 
brochure 

Récapitulez ici de façon brève mais 

efficace les produits ou services que 

vous proposez. Cette présentation ne 

contient normalement pas 

d'arguments publicitaires. 

Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit, sed diem 

nonummy nibh euismod tincidunt ut 

lacreet dolor et accumsan  

 
 

 

 

La notion de handicap ne se limite 

pas au handicap moteur visible 

 

Sont pris en compte tous les handi-

caps quelle que soit leur nature: 

• Moteur 

• Auditif 

• Visuel 

• Psychique 

• Intellectuel 

• Les maladies invalidantes( can-

cer, diabète, sclérose en 

plaques, myopathie…) 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Contactez votre service de Santé au Tra-

vail pour toute demande d’informations 

Téléphone : 05 57 55 28 00 

Fax : 05 57 55 28 01 

Mail : contact@sistlib.org 

5, rue Firmin Didot - 33500 LIBOURNE 
 

 

 

La Reconnaissance de la 

Qualité de Travailleur 

Handicapé (RQTH) 

 

POUR QUI? POURQUOI ? 

A QUOI CA SERT ? 

 



 
 

 

 

 

IDEES RECUES 

«  Je n ai pas de handicap phy-

sique ou définitif, donc je ne suis 

pas concerné par la RQTH » 

VRAI      

 

«  La RQTH risque de me faire 

perdre mon emploi ou de dimi-

nuer mes chances d’en trouver » 

VRAI     

 

«  Tout le monde va le savoir, je 

vais être étiqueté RQTH, y compris 

dans ma vie privé » 

VRAI   

 

 

 
 

QU’EST-CE QUE C’EST? 
 
La Reconnaissance de la Qualité de Tra-
vailleur Handicapé (RQTH) confère à un 
salarié le statut de travailleur handicapé 
et donne accès à des droits. Elle est 
attribuée par la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées ( MDPH) 

 
 
POUR QUI ? 
 
La RQTH concerne l’ensemble des sala-
riés qui rencontrent un problème de 
santé dans leur vie personnelle ou dans 
le cadre professionnel: pathologie chro-
nique, physique, sensorielle ou mentale. 
 
 

A QUOI CA SERT ? 
 
La RQTH favorise: 
• L’accès à l emploi 
• Le maintien en emploi 
• L’accès à la formation et à la recon-

version professionnelle au moyen 
d’organismes d’interventions tech-
niques( CAP EMPLOI…) et financiers
( AGEFIPH..) 

 

 

Seul le salarié peut informer son em-

ployeur de sa RQTH. 

L’équipe de santé au travail ne peut in-

former l’employeur. 

 

COMMENT FAIRE? 

Télécharger le formulaire 

http://www.mdph.fr/formulaires a télé-

charger.html 

 

Remplir la partie administrative et faire 

remplir le formulaire médical par votre 

médecin et éventuellement faire complé-

ter par le médecin du travail. 

 

Envoyer votre dossier à la MDPH du dé-

partement de votre lieu d’habitation. 

 

Cette reconnaissance peut être tempo-

raire et nécessiter une demande de re-

nouvellement à l ‘initiative du bénéfi-

ciaire. 

 

 

 

FAUX 

FAUX 

FAUX 


